
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA MEUSE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE DIEUE SUR MEUSE 
Séance du 12 septembre 2014 

 

Afférents au Conseil         15 

En exercice            15 

Qui ont pris part à la  

Délibération                      15 

Date de convocation       08/09/2014 

Date d’affichage              16/09/2014 

L’an deux mil quatorze, le douze septembre, à 20 h 30, le conseil 

municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Mr DUMONT Jean-Claude, Maire.   
 

Etaient présents : M. DUMONT JC, Mme GUERMEUR M, M. 

LEPRINCE R., M. KNAJDER M., M. HENRY G., M. VOILQUIN A., Mme LULLO E.,  

Mme BAVOUX F., Mme GAND E., M. LEPAGE J-N., Mme ROUX A., Mme 

NAWROCKI B., M. LEPAGE P. 

Absents excusés : M. WATRIN Frédéric donnant pouvoir à M. 

DUMONT Jean-Claude, Mme SERRE Frédérique donnant pouvoir à Mme 

GUERMEUR Michèle. 

Mme GUERMEUR Michèle est nommée secrétaire de séance.  

 

FUCLEM : ADHESION DE LA COMMUNE DE RUMONT 

Le Maire informe le conseil municipal de la demande de la commune de RUMONT d’adhérer 

à la FUCLEM (Fédération Unifiée des Collectivités Locales pour l’Electricité en Meuse) et de 

l’avis favorable émis par le Comité Syndical de la FUCLEM le 26 juin 2014. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide :  

-  d’émettre un avis favorable à l’adhésion de Rumont,  

- donne tout pouvoir au Maire pour accomplir les formalités se rapportant à la présente 

délibération. 

 

Ont signé au registre les membres présents.  
 

Copie conforme. 
 

Le Maire, 

 

 

 

Jean-Claude DUMONT. 
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